
PROTOCOLE SANITAIRE  

COVID 19 DU CLUB CANIN DE PAM 
  

  

ORGANISATION DES COURS DU CLUB CANIN DE 

PONT A MOUSSON 

  

Le Club Canin de Pont-à-Mousson reprendra partiellement  ses 

activités à compter du Samedi 30 mai 2020. 

  

Afin d’éviter la propagation du virus Covid19 et pouvoir réouvrir 

des règles strictes sont mises en place dans l’organisation 

des cours du samedi après midi, des cours  d’obéissance et 

des cours d’agility. 

  

Ne pourront suivre les cours que les chiens dont le maître 

se sera au préalable inscrit par téléphone ou sms au 

06.88.94.52.73 le lundi entre 19h45 et 21h00. 

 

Les nouvelles inscriptions au club se feront uniquement par 

mail : info@clubcanin-pam.com 

  

 

 

 

 



Voici les conditions définies pour participer aux cours. 

  

Les rassemblements de plus de 10 personnes étant interdits, 

les horaires sont modifiés pour que le nombre de 10 personnes 

rassemblées dans l’enceinte du club (9 élèves et 1 moniteur) ne 

soit pas dépassé. 

 

Nous ne pouvons pas reprendre les cours pour les groupes 

verts et rouges pour le moment. 

  

Horaires et Groupes 

14h00 à 14h30 : Chiots – de 6 mois  

14h45 à 15h15 :  Blancs 6/9 mois 

15h30 à 16h00 :  Jaunes + de 9 mois 

  

Le cours durera 30 mn. 

 

Une seule personne par chien est autorisée dans l’enceinte du 

club, (la présence d’enfants est interdite). 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

Respect des gestes barrières 

  

Les gestes barrières doivent être respectés pour vous protéger 

et protéger les autres : 

- lavez-vous les mains à l’entrée du club avec le gel 

hydroalcoolique mis à votre disposition ; 

- toussez ou éternuez dans votre coude ou dans un mouchoir ; 

- restez toujours à plus de 2 mètres les uns des autres ; 

- utilisez un mouchoir à usage unique et jetez-le ; 

- saluez sans vous serrer la main 

- évitez de vous toucher le visage en particulier le nez et la 

bouche. 

  

  

Arrivée au club 

 

- Garer sa voiture sur le parking club ou serrée le long de la 

route. 

- Sur le parking, ne pas ouvrir la portière conducteur en même 

temps que le conducteur de la voiture garée à côté de la vôtre. 

Respecter une distance de 2 mètres entre chaque véhicule. 

- Le masque est obligatoire : Il convient d’utiliser votre propre 

masque, de le positionner sur le visage lorsque vous êtes 



encore dans le véhicule. Il pourra être retiré une fois que vous 

serez remonté dans le véhicule à la fin du cours.  

Pensez à habituer votre animal à vous voir et à voir d’autres 

personnes portant un masque. 

- Si vous arrivez avant la fin du cours précédent, restez à 

l’extérieur du club.  

- N’entrez qu’après invitation du moniteur. 

- Les chiens ne peuvent pas être promenés sur le chemin 

derrière le club, celui-ci est fermé suite aux directives 

préfectorales. 

 Vous aurez donc promené votre chien près de chez vous ou 

en chemin avant d’arriver sur le site du club. 

- Le portail étant ouvert, l’accès au terrain se fera avec votre 

chien tenu en laisse. 

-  Respectez le sens de circulation d’entrée et de sortie du club. 

(suivre les panneaux en place) 

- Les entrées et sorties doivent se faire en respectant la 

distance minimale de 2 mètres entre les maîtres. 

- Les heures d’arrivée et de départ du club doivent être 

scrupuleusement respectées ne tardez pas quand le cours est 

terminé. 

  

Pendant le cours 

- Le club house est fermé y compris les toilettes et l’eau. 



- Une distance de 2 mètres entre chaque maître devra 

systématiquement être respectée avant, pendant et après le 

cours. 

- Ne pas caresser les autres chiens. 

- Ne pas enlever le masque. 

- Les moniteurs se réservent la possibilité de faire sortir les 

personnes qui ne respecteraient pas les règles de distanciation, 

les gestes barrières et le port du masque. 

 

Après le cours 

- Dès la fin du cours, vous devrez sortir en respectant le sens 

de circulation, sans croiser une autre personne, remonter 

directement dans votre véhicule sans avoir retiré le masque et 

quitter le club afin de permettre au cours suivant de se mettre 

en place. 

 

Vous êtes tenus de nous aviser immédiatement si, malgré 

toutes les précautions prises, vous avez été contaminé par 

le COVID-19. 

 

Le 20/05/2020 

Le comité du club canin de Pont à Mousson 

La présidente du club 

 

 

 



 

Signature de l’adhérent 

 Nom et prénom 

 

 


